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LA PREMIÈRE BANQUE D’ÉTAT  

EN FRANCE 
 

La banque générale de LAW ayant été un succès, le Régent Philippe d’Orléans, en accord 

avec LAW, décida de la transformer en Banque d’État par déclaration du Roi en date du   

4 décembre 1718. Voici un extrait de cette déclaration intitulée : 
 

Pour convertir la Banque Générale en Banque Royale « Ayant reconnu l’utilité que nous et nos sujets 

ont retiré de la Banque Générale, par la facilité de faire venir à Paris les deniers Royaux sans frais et 

sans dégarnir les Provinces d’espèces. Les Particuliers ont par là le moyen d’établir des fonds dans tous 

les lieux du Royaume et dans les Places Etrangères, dans un temps où la confiance était entièrement 

perdue. L’intérêt modique auquel la Banque a escompté les lettres de change, a fait diminuer l’usure et 

empêché nos Sujets d’emprunter en Pays Etrangers. Les sommes que la Banque a prêtées aux 

Manufacturiers et Négociants, en a soutenu le crédit et augmenté les affaires …….Le succès de cet 

Etablissement nous a porté à faire examiner de nouveau le premier projet du dit Sr LAW, ayant été 

pleinement informé qu’il convenait au bien général du commerce et de nos sujets, que la Banque fut 

continuée sous le titre de BANQUE ROYALE et que la régie s’en fit en notre nom et sous notre autorité »  

 

 

Le début d’une aventure qui dura deux années 
 

 

1720 

 

  IL Y AURA 300 ans 

 

FALLITE DE LA BANQUE ROYALE 

 
Tout au long de l’année 1720 des décrets et arrêts sont publiés, pour tenter d’éviter cette 

faillite, mais rien n’arrête la perte de confiance dans la monnaie papier. Dès le mois d’août 

la Banque commence à retirer les billets de 1000 et 10000 £ de la circulation, 

 (arrêt du 21 août) ils sont échangés contre des billets de 100, 50, 10 £ portant la mention 

« Division » passé le 1er octobre, ils n’auront plus cours. Les billets de 100, 50 et 10 £ 

seront démonétisés le 15 novembre et ne seront plus échangeables à la banque le 1er mai 

1721.La liquidation du système se poursuivra jusqu’en 1724, fin de l’opération du visa.   


